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COMITÉ DU  25 JUIN 2025 

DÉLIBÉRATION N° C2025 06 25 02 

 
- Date d’envoi de la convocation : 19 Juin 2025 
- Date d’affichage (https://www.smedar.fr/) : 02 Juillet 2025 
- Nb de membres en exercice : 64 
- Nb de membres présents : 34 
- Nb de membres absents et ayant donné pouvoir : 1  
- Nb de membres absents et excusés : 30 

 
FINANCES 
BUDGET PRINCIPAL 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME, AUTORISATION D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE 
PAIEMENTS – EXERCICE 2025 
MODIFICATIONS 
 
Le quorum constaté, 
 
Monsieur Roland MARUT, Vice-Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Mes Chers.ères Collègues, 
 
La procédure des autorisations de programme, des autorisations d’engagement et crédits de 

paiement (AP/AE/CP) est une dérogation au principe d’annualité budgétaire. 

Cette procédure permet de visualiser sur plusieurs exercices les crédits nécessaires à la réalisation de 

projets. 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée 

jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. 

Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour le financement de dépenses de fonctionnement résultant d’un engagement de la 

collectivité au-delà d’un exercice budgétaire. Elles demeurent valables sans limitation de durée 

jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. 

L’autorisation de programme ou l’autorisation d’engagement représente la totalité des crédits 

affichés pour un projet. 

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 

durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 

programme ou d’engagement. Le budget N ne tient compte que des CP de l’année. 

Les crédits de paiements représentent les crédits votés sur chaque exercice budgétaire. 

Les AP/AE/CP sont présentés au vote de la manière suivante : 
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- La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition 

dans le temps et les moyens de son financement ; 

- Les crédits de paiements non utilisés une année doivent être repris l’année suivante par 

délibération du comité syndical au moment de la présentation du bilan annuel 

d’exécution des AP/AE/CP ; 

- Toutes les autres modifications doivent faire l’objet d’une délibération du comité 

syndical. 

Le suivi des AP/AE/CP est retracé dans une annexe à chaque étape budgétaire. 

Compte tenu des éléments présentés, et en conclusion, il est proposé : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération n°C2024_12_11_02 du 11 Décembre 2024 portant sur l’adoption du 
budget primitif du SMÉDAR, 
Vu la délibération n°C2025_04_29_04 du 29 Avril 2025 portant sur les autorisations de 
programme, autorisation d’engagement et crédits de paiements – exercice 2025 
 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission de Finances du 25/06/2025, 
Considérant le rapport présenté, 
 

Article unique : De valider, conformément aux documents joints en annexe, les engagements 

suivants : 

Section d’investissement 

 

Création d’Autorisations de Programme : 

- Autorisation de programme n° 2025AP13, comprenant l’opération 2025-20 « Marché 

global de performance UVE 2025-2035 », créée pour un montant de 22 237 780€. 
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Le Comité syndical, après en avoir délibéré, décide d’accepter à l’unanimité les conclusions sus-

exposées et de les convertir en délibération. 

 

Nb de votes POUR 35 FAIT À GRAND-QUEVILLY LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 

POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

 

 

Nb de votes CONTRE 00 

Abstention(s) 00 
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